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Texte de la question

Mme Danielle Brulebois interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur la pratique de l'éducation physique
et sportive lors du temps scolaire. La France vient d'accueillir les Jeux olympiques et paralympiques. Ces derniers
ont notamment montré que les pratiques sportives sont sources d'émancipation, de fraternité, de dépassement, de
progrès humains et d'inclusion. Pourtant, la France se classe 119e sur 146 pays concernant l'activité physique des
adolescents et des inégalités fortes persistent concernant l'accès aux pratiques sportives (femmes/hommes,
catégories sociales, handicap, etc.). Il est urgent que la culture sportive soit renforcée dans le pays. Cela passe
évidemment par une véritable politique publique du sport en France avec une aide au développement des clubs et
associations mais aussi par une amélioration de l'EPS et du sport scolaire de la maternelle à l'université car l'école
est un lieu où toute une génération, sans discrimination, se confronte à la culture, aux apprentissages. Pourtant, à la
rentrée 2024, dans les établissements scolaires du 2nd degré public, plus de 1 456 heures hebdomadaires d'EPS
n'étaient pas assurées sur le territoire national faute de recrutement. Le nombre d'élèves par classe explose et des
classes à plus de 28 élèves ne sont pas rares en collège, comme celles à plus de 35 en lycée. Ainsi le temps de
pratique se réduit d'autant pour les élèves. Après la formidable organisation des Jeux olympiques et paralympiques
de Paris 2024 cet été, il est nécessaire d'assurer un héritage de cet évènement par le maintien des investissements
dans tous les aspects du sport, y compris dans l'enseignement de l'EPS à l'école. Par conséquent, elle souhaite savoir
quelles mesures le Gouvernement compte mettre en œuvre pour renforcer la pratique du sport pour les élèves.
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